
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Québec, ce 30 août 2012 
 
Me Véronique Dubois     Par courriel  
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2 
 
Objet : R-3814-2012; 
  Demande relative à l'établissement des tarifs d'électricité 
  pour l'année tarifaire 2013-2014 ; 
  Demande d'intervention. 
 
Chère consoeur, 
 
 Je suis de retour de vacances depuis cette semaine. Ce n'est que depuis ces 
derniers jours que le soussigné a pris connaissance de l'avis public sur l'ouverture du 
dossier R-3814-2012. 
 
 Notre analyste, monsieur Richard Dagenais, nous a quitté dernièrement. L'ACEF 
de Québec demande à la Régie la permission de déposer une demande d'intervention 
pour le 7 septembre. Ce délai est nécessaire pour l'analyse du dossier et la rédaction de 
notre demande d'intervention. 
 
 Je comprends que le Distributeur a déjà fait ses commentaires sur les demandes 
d'intervention. Je ne pense pas cependant que la transmission de notre demande va 
perturber la suite de ce dossier puisque nous sommes au tout début du processus. 
 
 Veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées. 
 
 
 
        Denis Falardeau 
        Avocat 
        ACEF de Québec 
C.c. Me Éric Fraser 


